
avec renvoi ai numérode elfaque ctc, iátx Par-
ties à:icelui, et en autant qu'il sera praticalile à
la. propriété transportée par icelni, ou qui sera
grèvée d'hypothêque ou autreinentaffectéè, e[tel
Régistrateur fera rélier, de tems en teins, en des
volumes, tous Actes qui seront par lui insinués
par ordre et succession numérique conformé-
ment aux numéros par lui endossés sur iceux
d'après les provisions de cet Acte; et tel Régis-
trateur, ,à la réquisition de toute personne ou per
sonnes, en lui payant les honoraises fixés par cet
Acte, fera diligemment les recherch'ès ed iceux
de tout Acte ou Actes qui y seront insinués, ou
éui seront supposés y avoir été insinués, et si
tel Acte ou Actes ne se trouvent pas,il'en don-
nera un ce&tificat~ou des certificats à la Peisonne
ou aux personnes' qùi les dèmadèeoùt.L'Et
claque Régistratëur est par le présent autorisé
eirequis de délivrer des copies correctes et par-
faites de tous Actes qui se trouve'ont insiuués,
ainsi que des copies de t6us mémoires et certifie
cats endossés sur iceux, ou seulement des copies
des mémoires et.certificats endossés sur.iceux en
vertu de cet Acte, dans les 'ças où ón ne deman-
dera que ces "lernières, à toufe personne ou per-
sonnes qui les. requereront respectivement, en,
payant les honorai'es fixés par êètActe.

XI. Et qu'ilôo'it de plus stat né parl'autorité sus-
dite, que les Protonotaires des différentes Cours
du Banc duRoi dans cetteProvinze, feront ou
feront fairé séparément et respectivement dans
chaqüe, Terine Supérieunr de telles Cours, qui
devra etre tenu. ci-après ou dans les six]jours
qui le suivront immédiateinent, un Index dou-
ble alphabêtiqie de toute les caûses dans les-
queIlls des jugemens auront été,prononcés
pendant tel Terme dans la Cour ou tels Pro-
t onotaires agirQnt respectivetient. Lequel
Index contiendra les nois des Demandeurs dans
toutes telles causes classés par ordre alphabé-
tique avec les noms des Défendeurs en icel les, et
aussi les noms des Défe^ndéurs'dans toutés telles
causes òlassés 'de la ineie nianièe par ordre
alphabétique avéc leseoms desDëiideurs en
icelles. Et les. dits' index séront r-déà dâns les
Bureaux des dits otoùotaires 'éparénientet res-
pectivement, sero.nt ouverts et pourront être
exani liés et recherçhés par toutes'personnes pen-
dant les heures d'ôffi'ce. Et toUi' Protoi'otaire
qui négligera ou ometra de faire ce qui.est re-
quis de lui à cetégird, uncourra une amendede
cent livres, moitié àSa Majesté, et l'autre mitié
à la personne ou aux personn es qui po'ursuivr.ont
pour icelle, laiquelle sera recouvreó ivec. les frais
de poursuite, par unîie action pour deîte dais au-
curieesCours du Ba du Roi de cette Pro-v nee.e
vinée.,

XII. Et qui1 sbit de1u stitueéparlTautorité
sysdke, que les ProtiitiVres âè' 'différentes
Couis du Bane. 'du Ro»i Neîi'ète Province, à
coln pterdujourje la passa'tio.de ct A'e, fe-
rouit ou feroit fair e ait ét iespective--


